
Association Rencontres et  

Animations Rurales 

MAISON DU TERROIR 

3 rue Lapins 

71460 Genouilly 

Tel. : 03 85 49 23 05  

maisonterroir.genouilly@orange.fr 

Site: www.maisonterroir.com 

 

BULLETIN D’ADHESION 

SAISON 2016-2017 
du 1 septembre 2016 au 31 août 2017 

A  remettre de préférence aux référents des 
ateliers avec le règlement ou au secrétariat 

Adhésion obligatoire Tarifs Total 

Individuelle 15 €  

Couple 25 €  

Scolaire 3 €  

Chômeur 7 €  

16-25 ans 7 €  

 Total adhésion 

(à reporter au dos) 
 

Le montant des adhésions est à régler avec le      

paiement des cotisations.  
       (ou avec  le premier  paiement [sur le même chèque]     

si  règlement en 3 fois)  

Attestation d'assurance concernant les activités physiques (yoga, randonnée, danse, gym, sophrologie)  
Je soussigné(e)  
 
- Suis informé(e) que l'association RAR souscrit un contrat d'assurance "multirisques des assurances avec garanties responsabilité civile vie associative". 
Les adhérents pratiquant une activité physique ou sportive dans le cadre de l'association bénéficient de cette assurance. Toutefois, les accidents corporels 
dont l'association n'est pas responsable ne sont pas garantis.  
- M'engage à être convenablement équipé et déclare ne pas suivre de traitement médical interdisant cette 

activité. 
- Possède une assurance personnelle "individuelle accident" ci-dessous référencée. 
Contrat :                A :     
   

 

Numéro :                Le : 

 

Signature, précédée de la mention  

"lu et approuvé"  : 

L’adhésion permet  de couvrir une petite partie 

des frais de gestion de l’association.. 
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Adulte 2 

NOM : Prénom : 

 

 

Enfant 2 

Enfant 1 

Si différent 

NOM :         Prénom : 

Adresse : 

Adulte 1 

Commune :  Code Postal :  

Tél port-Tél fixe : 

Email  : 

NOM: Prénom : 

Tél.: 
Email : 

NOM : Prénom : 



Activités et tarifs pour la saison Jours/Horaires Adulte 1 Adulte 2 Enfant 1 Enfant 2 

Accordéon diatonique : 63€ 
Référent: Evelyne Bobillot 

Mardi,  18-19h :   confirmés   

           19-20h :  débutants 

    

Anglais : 63€ 
Référents: Patrick Fajardo, André Mahé 

Yvette Buy 

Niveau et jour à valider avec 

l’animateur 

Lundi, 10h30-12h  ou  

Jeudi, 10h30-12h00 

    

Chorale : 99€ 
Référent: Claude Moreau 

Jeudi, 19h45-22h15 
    

Cinémathème : 33€ 
Référent: Françoise Large 

1 Vendredi/mois, 20h15-22h15 
    

Couture - Tricot et Patchwork : 45€ 
Référent: Julie Serres 

2ème, 4ème et 5ème Mercredis du 

mois, 14h30-17h00 

    

Couture Imaginaire: 66€ 
Référent: Françoise Charles 

6 séances par année 

Samedi 14h-17h 

    

Danse  Adulte >14 ans (20 Séances):159€ 
Référent: Marie-Dominique Sassot 

1 Samedi  sur 2,  

15h-17h 

    

Danse Enfant 7-14 ans (16 Séances): 111€ 
Référent: Marie-Dominique Sassot 

 1 Mercredi sur 2,  14h-16h 

    

Ecriture : 63€ 
Référent: Pascale Guillaume 

1 Vendredi sur 2, 18h-20h 
    

Gymnastique : 78€ 
Référents: Maryse Roze, Maryline Genevois 

Lundi, 19h30-20h30 
    

Randonnées : 7.50€ 
Référent: Dominique Biville 

Référent: Claude Moreau 

Lundi, 14h-17h 

1 fois / mois : Lundi, 9h-17h ou 

       Randonnée douce, 14h-17h 

    

Sophrologie : 129€ 
Référents: Marie Flesch , Martine Hagry 

Mardi, 10h30-11h30 
    

Théâtre : 90€ 
Référents: Françoise Large, Véronique Fabre 

Lundi, 20h30-22h30 
    

         Yoga : 129€   
  

Référents:   Evelyne Bobillot 

                Eliane Morelli 

                  Pierre Renaudie 

Pour le choix de  la séance voir 

avec l’animatrice 
 

Lundi 18h30-19h45  

Jeudi   9h15-10h30  

Jeudi  10h45- 12h00 

Vendredi  9h15-10h30 

    

Total par personne      

Total  cotisation (s) famille   

Paiement possible des cotisations en trois chèques à l'ordre de "Rencontres et Animations Rurales", donnés à l’inscription et 

encaissés chaque trimestre, avec  le premier  paiement mettre le montant de l’adhésion  [sur le même chèque] . 

"Chèques vacances", "Coupons Sport" …acceptés. 

Date:     

    

Lieu: 

 

Signature: 

Cotisations aux activités 

Total cotisation (s)  

Total adhésion (s)  

Don  

Total   

Déduction fiscale pour don : 
L'association RAR étant reconnue d'intérêt 
général, vos dons peuvent être 
partiellement déductibles de vos impôts. 

Par un don, vous pouvez ainsi augmenter 
votre soutien à l'association tout en 
limitant votre charge financière. 
L'association vous fera parvenir un reçu 
fiscal en temps utile pour votre déclaration 
en début d'année prochaine. 

Nom et N° Chèque:…………………………………………………… 

Banque: ……………………………………………………………………… 


